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1.  

1.1.  

(Annexe1) 

recherche sur les poissons migrateurs du bassin de la Loire et a pour objectif la restauration des 

populations et de leurs habitats (Figure 1). LOGRAMI assure 3 missions principales :  

  

  

 la sensibilisation du grand public. 

Développés par LOGRAMI, les tableaux de bord Migrateurs du Bassin Loire sont des outils à destination 

populations des poissons amphihalins et aux mesures de gestion les concernant. Ils assurent par 

ailleurs, des études visant à compléter les connaissances sur les espèces. Créé en 2002, le Tableau de 

bord Anguille, fournit au Comité de gestion des poissons migrateurs (COGEPOMI) de la Loire, des Côtiers 

colonisation de  

 

Figure 1 : Représentation de la place et du rôle du Tableau de bord vis-à-vis des acteurs de la (Sources : 

LOGRAMI) 

1.2. Contexte règlementaire 

des espèces en danger 

la nature) et à son inscription 

sur l'annexe II de la CITES, l'Union Européenne a mis en place le règlement R(CE) nº 

̀ chaque état membre de dé

des causes de mo ̀ 

la mer é ̀ 40 % de celle réalisé ́ (niveau des années 

1960- a France a défini en 2008 un Plan 

national de Gestion Anguille (PGA) (Figure 2) qui portent sur :  



 

  ̀ 

l anguille jaune, interdiction quasi-totale de la pê ̀ l anguille argentée. 

 Les obstacles à la continuité écologique 

comprenant les ouvrages (au nombre de 1555) devant être mis aux normes pour devenir 

franchissables à la montaison1 et dévalaison2. 

 Le repeuplement : transfert de civelles issues de la pêche commerciale vers les différents 

bassins européens (60 % du total de la pêche commerciale) ; 

 Les pollutions et les habitats 

concer  

  

 

(VECCHIO, 2010).  

 

Figure 2 : Grandes échéances du Plan de Gestion Anguille (Sources : OFB) 

 

                                                           

 

1 Montaison  

2 Dévalaison : descente en aval vers la mer 
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gestion des poissons migrateurs (PLAGEPOMI) (Figure 3

tif de suivi prévu 

par le PGA.  

Figure 3 : Associations de recherche sur les poissons migrateurs (Sources : FNPF) 

Dans un conte dance et la modélisation de la 

distribution des espèces menacées constituent des éléments essentiels pour améliorer la gestion et la 

conservation des espèces (LASALLE, et al. 2009). Ces suivis peuvent fournir des informations précieuses 

populations (FEUNTEUN, 2002). Néanmoins ces su

 

 

1.3.  

1.3.1. 

anguilla) 

L'anguille européenne, est une espèce catadrome (croissance en eau douce et reproduction en mer). Les 

anguilles européennes constituent une population unique dite panmictique présente sur une très large 

zone de distribution (DEKKER, 2000)

la mer Baltique (DEKKER, 2003) (Figure 4

femelles ~5 à 20 ans) qui possède un cycle de vie complexe (Figure 4), dont certaines parties demeurent 

méconnues (ex. lieu de reproduction et de frai). Elle présente une longue phase de croissance en eaux 

continentales (3 à 15 ans) et une reproduction prenant place dans la mer des Sargasses (ADAM et al., 

2008) ales sont transportées par le Gulf Stream. 

6 mois et 3 ans (BAISEZ et GISLARD, 2007, KEITH et al., 2011). Arrivées au talus continental, les larves 

subissent une première métamorphose en civelles, poursuivent leur migration passive puis se mettent à 



 

nager activeme -elles 

continuent ensuite leur migration vers les habitats d'alimentation continentaux plus en amont en tant 

que civelles et anguilles jaunes (GINNEKEN et MAES, 2005). Après quelques années, les anguilles jaunes 

se sédentarisent pour la plupart. Après une longue période d'alimentation et de croissance, les anguilles 

subissent une seconde métamorphose en anguilles argentées adultes avant leur dévalaison fluviale et 

leur reproduction dans la mer des Sargasses (ADAM et al., 2008). Les anguilles occupent un très large 

végétation, les galets, les blocs rocheux ou le bois mort durant la journée. Les plus gros individus 

occupent généralement les zones profondes. (HARWOOD et al., 2022).  

 

Figure 4 Sources : doris.ffessm.fr) 

1.3.2. Répartition au sein des bassins versants 

lacent régulièrement et non-

 

ressources et abris disponibles (IBBOTSON et al., 2002). Nous observons ainsi des densités maximales à 

cours des premières années de vie continentale. 

1.3.3.  

 3 (BAISELLE et LAFAILLE, 

2005) 

civelles a chuté de 90 à 99 % depuis le début des années 1980 (DEKKER et BEAULATON, 2016)

́ ̀ partir des séries historiques de pêcheries civelières atteignait respectivement 

7,1% en 2020 et 5.4% en 2021 de la moyenne des années 1976-1979 (Figure 5) dans les estuaires 

européens (hors mer du nord) (ICES, 2021). 

                                                           

 

3 Sa conservation permet de protéger de nombreuses autres espèces partageant les mêmes habitats 
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Figure 5 : Évolution des indices de recrutement en civelles (a) et en anguilles jaunes (b) en Europe. Les indices correspondent aux 

pourcentages par rapport aux données de la période 1960-  WGEEL (Working Group on Eels) (Sources : 

DREAL Centre-Val de Loire, et DREAL Pays de la Loire 2022) 

nce (DATAPOMI, 2022) (Figure 6). Le déclin des 

es régions et les stades de vie 

(JACOBY et al., 2015) (Figure 7) : la surexploitation (pêche à tous les stades de vie continentaux), la perte 

d'habitat (pollution, pompa

fragmentation des habitats (obstacles à la migration), les agents pathogènes (parasite Anguilla Crassus), 

les espèces invasives, ou encore la mortalité directe induite par les turbines des centrales 

hydroélectriques (pour les anguilles argentées en dévalaison).  

 

 

Figure 6 

(Sources : Associations de suivi et de préservation des poissons migrateurs amphihalins en France) 



 

 

 

 

Figure 7 : Schéma des potentielles menaces affectant anguilles à chaque stade de vie (catégories de l'UICN). Les flèches en bleu 

foncé représentent la phase océanique et les flèches en bleu clair la phase continentale. (Sources : Jacoby, 2015) 

 

1.3.4.  

connaissances associées aux différen

argentée). Divers types de suivis ont donc été développés (Figure 8) : 

Figure 8 uropéenne en place sur le territoire du COGEPOMI Loire, Sèvre 

niortaise et côtiers vendéens (Sources : DREAL Centre-Val de Loire, et DREAL Pays de la Loire 2022) 
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 Le suivi du recrutement fluvial qui constitue la fraction du recrutement estuarien qui sort de la 

ue et des 

(BRIAND et al., 2003).  

 Le suivi des anguilles jaunes renseigne sur le déroulement de la phase de colonisation et 

alaison (ADAM et al., 2008).  

Divers outils ont été mis en place pour effectuer ces suivis. Les rivière-index (un par UGA) servent à 

argentée) grâce à des passes à anguilles dénombrant les individus. En complément, un réseau de suivi 

modèle EDA (Eel Density Analysis) a été mis en place pour évaluer l'é

̀ partir des données de pêche des réseaux de suivis puis en déduit 

l'échappement d'anguilles argentées (BRIAND et al., 2021).  

1.4. Le bassin de la Loire et ses enjeux  

d sur 1000 km, possède un bassin versant de 118 000 km2 

çais (34,6%) (DROUINEAU et al., 

présente si le déclin actuel se poursuit (BAISEZ et GISLARD, 2007). Certains secteurs constituent des 

milieux très impo

́tro-

la Loire moyenne et de ses annexes hydrauliques dont les habitats se dégradent. En effet, les 

hydrauliques (désormais conn

(VNF, 

s la vase. Si la Loire 

est faiblement aménagée sur son axe principal, ses affluents sont quant à eux plus impactés. En 2014, 

13 000 obstacles à la continuité (barrages, seuils, etc.) ont été recensés sur le bassin Loire, et en 

moyenne, un obstacle tous les 3,5 km sur ses principaux affluents (VIERRON et STEINBACH, 2020). La 

chée à tous ses stades de vie.  

1.5. 

de la Loire  

mortalité par la pêche et au traitement des obstacles de la Z Action Prioritaire.  

1.5.1. Mesures de suivi  

Le recrutement estuarien est estimé grâce au suivi des passes pièges en zones estuariennes (barrage 

des Vallées sur la Vie, barrage des Enfrenaux sur la Sèvre niortaise, écluse Saint-Félix à la confluence 

Erdre/Loire). Le recrutement fluvial est estimé grâce au suivi du front de colonisation (pêche électrique) 

-pièges fluviales dans les marais 



 

argentées par capture, marquage, recapture.  

1.5.2. Quotas et réglementation des pêches  

Conformément au PGA, des restrictions concernant les périodes de pêches et des interdictions ont été 

mises en place (Tableau 1). A partir de 2009-2010 des quotas de pêche à la civelle ont été définis, une 

partie des captures étant réservée aux opérations de repeuplement des bassins européens (objectif 60%). 

Néanmoins après une -ci dépasse 

5 (Figure 9) (LOGRAMI, 2020). Le 

(ICES, t 

 euros/kg en moyenne entre 

2012 et 2016 (HOFFMANN LEGRAND, 2021), des débarquements annuels avoisinant les 500 t dans les 

années 1985-1990 et 50 t au début des années 2000 (BRIAND et BONHOMMEAU 2007). La production 

(FranceAgriMer, 2014) en tonnage.  

 

Figure 9 : Quotas et captures de civelle Sources : LOGRAMI) 

Tableau 1 (Sources : LOGRAMI) 
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1.5.3. Transfert de civelles  

européens. Pour la saison 2020-2021, 14,2 tonnes de civelles du bassin Loire ont été réservées, soit 55% 

des captures totales (objectif 60% des captur

transférées.  

1.5.4. Traitements des ouvrages de la ZAP  

En 2021, 19 % des ouvrages étaient ouverts (ouvrages en ruine ou avec brèches), 7 % étaient arasés ou 

dérasés, 14 % étaient équipés de dispositifs de franchissement (seuls 37 % conformes aux normes 

établies) et 41 % demeureraient non traités (Figure 10).  

En dépit des modifications, plus de 70 

(DREAL Centre-Val de Loire, et DREAL Pays de la Loire, 2022).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 : Cartographie des obstacles présents sur la trame bleue prioritaire du PLAGEPOMI LCV (Sources : OFB, 2021) 

1.6. Connaissances acquises grâce aux suivis antérieurs  

Après un fort recrutement estuarien en 2013, les recrutements ont sensiblement baissé entre 2014 et 

2017 (entre 1,4 % et 40 % des recrutements max. observés depuis 2000) (LOGRAMI, 2021), avant de 

remonter entre 2018-2019 (Figure 11). 

disponibles (DREAL Centre-

en baisse de 1 % par rapport aux 5 années précédentes et une chute des effectifs de 75 % était observable 

entre 2004 et 2019 (DREAL Centre-Val de Loire, 2022).  



 

 

Figure 11 

-piège rapporté à la surface du bassin versant en km²) (Sources : LOGRAMI) 

 à  Anguille porté dans le cadre du 

Plan Loire. Il intervient à une temporalité intéressante à t+12 ans depuis la mise en place du PGA, ce qui 

étant une espèce longévive, la reconstitution de sa p ̀ ̀ 

-là difficile 

s premières années de gestion.   



Objectif global de la 

présente étude 
15 

 

2. Objectif global de la présente 

étude 

gestion (notamment pour le rétablissement de la continuité écologique sur les secteurs peu colonisés).    

Le réseau est réalisé tous les 3 ans (2013, 2016  et 2019). 

le suivi des populations. Leur présence permet de calculer un indice standardisé de recrutement et de 

colonisation des bassins versants (LASNE et LAFAILLE, 2009). 

En 2022, a été réalisé sur le bassin de la Loire (ZAP Anguille) afin 

de comparer les résultats actuels du recrutement fluvial des jeunes anguilles sur la population en place.  

pu être réalisées en 2022 sur le bassin de la Sioule en complément de ce réseau. Une précédente 

campagne avait été réalisée sur ce même axe en 2013. Les données recueillent en 2022 pourront 

être comparées aux précédentes observations.  

descripteurs : 

  

 De répartition des classes de tailles 

 De modélisation de la probabilité de présence des classes de tailles 

Les résultats de cette présente étude sur la Sioule seront comparés à ceux du Réseau Anguille 2022 et 

aux analyses du modèle de répartition EDA es. 



 

3. Matériel et Méthodes  

3.1.  

En 2022, 4 sites ont été suivis sur le bassin de la Sioule.  Nature 2000 Basse Sioule  

sur un linéaire 33 . cement 

des différents sites  +/- 10 km (Figure 12). Cette répartition permet de 

 

 

Figure 12 : Localisation des stations échantillonnées en 2022 sur la zone Natura 2000 Basse Sioule (Sources : LOGRAMI) 

 Les sites « Confluence Douzenant » et « Confluence Bouble » avaient été échantillonnées lors 

de la campagne 2013. Ils ont été conservés pour la campagne 2022. 

 Le site de « Brout Vernet » est une annexe hydraulique connectée tandis que celui de Saint 

Germain de Salles est un bras secondaire de la Sioule (Figure 13). 

      

Figure 13 : échantillonnage de Brout Vernet à gauche et St Germain de Salles à droite (Sources : LOGRAMI) 

Toutes les stations échantillonnées en 2022 sur la Sioule sont des zones peu profondes (<60 cm) 

100 m de longueur. Ces dernières sont représentatives de la diversité des habitats disponibles sur 

la Sioule aval. 
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3.2. Période de prospection  

La campagne 2022  juillet de manière à être synchrone avec les suivis du réseau 

anguille

faiblesse des hauteur  

Les pêches électriques s sur la Sioule ont été réalisées début juillet. La date 

choisie est conforme à celles de la campagne précédente en 2013 (3 juillet 2013), ce qui permet de limiter 

les  

3.3. Méthode   

lors des campagnes 2013, 2016 et 2019. 

(IAA) (LAFAILLE et al., 2005). 

 Elle permet de réaliser un 

échantillonnage de grande envergure en un minimum de temps (plusieurs stations échantillonnées par 

jour) et en mobilisant un minimum de ressources matérielles et humaines. Ces caractéristiques font de 

ertinente pour effectuer des comparaisons spatiales 

  2022).  

La méthode consiste à échantillonner 30 points répartis régulièrement sur chaque station par pêche 

électrique (Figure 14) . Les stations 

nfluence de champs électriques (GERMIS, 2016).  

 

Figure 14 : Modalités de prospection en fonction de la largeur du cours d'eau (Sources : Briand et al, 2013  et  Germis, 2016) 

  



 

 

3.3.1. Matériel  

qui sont ainsi plus aisément capturables. Les stations échantillonnées en 2022 sur la Sioule sont des 

zones peu profonde (<60 cm), un appareil de pêche électrique portable du type PULS IUM est utilisé. 

Deux grandes épuisettes « fixes » à cadre inférieur droit de 60 cm et de mailles de 2 mm et une petite 

épuisette à main ronde ou carrée de mailles de 2 mm, sont égale . 

3.3.2.   Mode opératoire  

sonnes. Une personne en rive relève les caractéristiques de la station, 

chronomètre  

échantillonneur en aval utilise les grandes épuisettes en 

position fixe pour collecter les anguilles tétanisées dérivant dans le courant. Un autre utilise une petite 

les autres espèces pisciaires afin de ne pas les exposer trop longtemps au courant électrique (Figure 15). 

Une personne recueille les anguilles échantillonnées 

chaque point, le courant électrique est appliqué pendant au moins 30 secondes, et aussi longtemps que 

diamètre pour créer un champ électrique de 3 m de diamètre (Figure 15).  

spécifique à ces échantillonnage a été 

réalisée (Annexe 2). 

 

 

 

Figure 15 : Équipe effectuant une pêche 

électrique sur la Sioule le 5 juillet 2022  

(Sources : LOGRAMI) 

 

3.3.3. Relevés des données  

Pour chaque station, les anguilles capturées ont été comptabilisées, mesurées (après anesthésie à la 

Benzocaine 10 %), et pesées. Les autres espèces pisciaires 

́ : largeur et profondeur moyenne du lit, faciès d'écoulement et 

substrat (MALAVOI et SOUCHON, 2002) habitats pisciaires, types de végétation aquatique, recouvrement 

par la végétation aquatique, ombrage et conductivité du milieu (Annexe 3).  

Pour chaque station, u

cune à une phase du cycle biologique 

rents (ADAM et al. 2008). Comparés 

sur 

Les IAA fournissent des informations sur la variabilité spatiale et temporelle 

des abondances.  
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4. Résultats  

4.1. Conditions échantillonnage   

Les précipitations peuvent faire varier grandement les conditions échantillonnage au moment de 

de stations. Les niveaux de précipitations ont donc été pris en compte grâce aux informations issues de 

aussi considérés car pouvant impacter la connectivité latérale des annexes hydrauliques, donc la facilité 

Saint Pourçain 

sur Sioule (03), qui constitue la station hydrologique de référence pour la Sioule aval. 

Le printemps 2022 a été le 3ème plus chaud depuis 1900 et le 3ème plus sec depuis 1959 avec 45 % de déficit 

de précipitations (Météo-France, 2022).  

En 2022, les débits moyens au printemps (avril à juin) (8,9 m3/s) étaient près de 4 fois inférieures à ceux 

enregistrés en 2013 (40 m3/s) (Figure 16). Des débits très faibles ont été enregistrés pendant le mois de 

mai avec une moyenne mensuelle (8,1 m3/s) bien inférieure aux valeurs de références (28,2 m3/s). Un pic 

de crue est toutefois constaté le 29 juin 2022 atteignant 49 m3/s. Malgré cette sécheresse précoce, les 

4 stations initialement prévues ont pu être échantillonnées.  

 bien différent, 

les pêches électriques onditions de débits similaires avec 

12,5 m3/s en 2013 et 11,5 m3/s en 2022. 

 

Figure 16 : Débits moyens journaliers à la station de Saint Pourçain sur Sioule en 2013 et 2022 (Données hydro : DREAL Centre / 

Hydro  MEDD/DE) 

4.2. Caractéristiques des stations sur la Sioule  

les stations pourraient expliquer une variation de leur fréquentation par les anguilles mais aussi refléter 

des changement  



 

4.2.1. Profondeurs moyennes des stations 

augmenté sensiblement depuis 2013 où elle était de 39 cm +/- 1, la profondeur moyenne 

des stations prospectées en 2022 (41 cm +/-  (Mann Whitney 

: p-value > 0,05 ; alpha 0,05)  (Figure 17).  

 

Figure 17 : Profondeurs moyennes (en cm) des stations réalisées sur le bassin de la Sioule en 2013 et 2022 (Sources : LOGRAMI) 

4.2.2. Proportion des types de faciès des stations  

En 2022, les faciès prospectés étaient majoritairement des plats lents (54 %), des plats courants (23 %), 

des profonds (22 %) et des radiers (17 %) . La proportion des plats courants a largement baissé depuis 

2013 (-15 %) au profit des plats lents (+ 27 % depuis 2013) qui constituent en 2022 le type de faciès 

dominant (Figure 18).  

 

Figure 18 : Proportions des faciès rencontrés sur les campagnes 2013 et 2022 réalisées sur le bassin de la Sioule (Sources : 

LOGRAMI) 

4.3. Abondance, distribution et classe de taille  

4.3.1. Effectif total  

 sur le bassin de la Loire dans le cadre du 

programme Plan Loire de recherches appliquées, 2 299 anguilles ont été dénombrées, soit en moyenne 

19,4 anguilles par station. 

ur le bassin de la Sioule. 
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Ces résultats  es 

anguilles sont réparties selon un gradient aval-amont dans lequel environ 95 % des anguilles ont été 

observées à moins de 260 km de la mer. Entre 65 % et 75 % des anguilles ont été trouvées dans la zone 

aval à moins de 150 km de la mer. Le bassin de la Sioule se localise à 628 km de la mer et peut donc 

expliquer la raréfaction de cette espèce sur cet axe.  

En 2013, 2 anguilles de plus de 300 mm avaient été capturées sur la Sioule au niveau de la confluence 

avec la Bouble (CANAL, 2013).  

4.3.2. Indices  

En 2022 , pour toutes classes de tailles confondues, ce 

sont les bassins versants de la Loire (1,7 anguille/point), de la Vie (1,3 anguille/point) et de la Sèvres 

Les autres 

bassins ont quant à eux un IAA compris entre 0 et 0,4 anguilles/point  (Figure 19).   

 

Figure 19  sur chaque rivière en 2022 (anguille/po ) (Sources : LOGRAMI) 

4.3.3. IAA en fonction de la distance à la mer  

 (Figure 20). Plus les 

échantillonnages nt de la mer et plus les indices s. 

classes de tailles confondues ont largement progressé par rapport à 2019 particulièrement en zone aval 

et intermédiaire. 

 

Figure 20 

(Sources : LOGRAMI) 



 

 taille inférieure à 150 mm sont les 

plus importantes. Les anguilles mesurant moins de 150 mm sont absentes au-delà de 300 km de la mer.  

augmentation ces dernières année

Sioule.  

La progression mesurée entre 2019 et 2022 sur la zone intermédiaire est cependant de nature à 

présager nir.  

Actuellement, au sein de la zone supérieure à 300 km le départ des géniteurs en dévalaison est 

partiellement compensé par ce recrutement et les abondances sont stabilisées. Il est donc 

nécessaire que les recrutements continuent à progresser pour que 

 

4.3.4. Répartition au sein du bassin de la Loire 

Les jeunes anguilles de taille inférieure à 150 mm sont les individus en phase de colonisation. Pour cette 

classe de taille, les bassins de la Loire (IAA = 0,7 ang/point), de la Sèvres Nantaise (IAA = 0,4 ang/point), 

et de la Vie (IAA = 0,3 ang/point) présentent les plus grandes abondances (Figure 21).  

Les anguilles de moins de 150 mm ont été trouvées le plus en amont sur le ruisseau du Batreau (bassin 

de la Vienne) à 272 km de la mer. Elles sont présentes sur les affluents avals de la Loire (Erdre, Sèvre 

Nantaise, Acheneau), où leurs IAA sont les plus élevés. (Figure 21).  

De façon log ur 

la Sioule aucune anguille de moins de 150 mm 2013 et 2022. 

 

Figure 21 : Carte de la répartition des anguilles européennes par classes de taille et abondances en 2022 (Sources : LOGRAMI) 
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4.3.5. Front de colonisation sur la Loire 

Le front de colonisation est la distance maximale depuis la mer où la probabilité de trouver une anguille 

est de 50 % (D50). En 2022, le front de colonisation des anguilles de taille inférieure à 300 mm (âgée 

de ~6  Il a régressé de 9 km par rapport à 2019. 

Néanmoins, il demeure plus avan Figure 22). Sur les affluents de la Loire, le front 

 

 

Figure 22 : Front de colonisation (en km) des anguilles jeunes (< 300 mm) par année sur le bassin de la Loire (Sources : LOGRAMI) 

4.4. Données complémentaires sur le bassin de la 

Sioule 

de Saint Pourçain sur Sioule en 2017, malgré la non 

raison de possibilité de passage par surverse (la passe étant utilisée à contre sens), des anguilles 

montantes et dévalantes sont comptabilisées (Figure 23).  

Ces informations permettent eur présence sur cet axe qui 

représente cet affluent pour la croissance des anguilles. 

 

Figure 23 : -Pourçain-sur-Sioule sur la Sioule depuis 

2017 (Sources : LOGRAMI)  

ocentrale hydroélectrique sur le barrage de Jenzat dans le 

. En 

2021 et 2022, respectivement 80 et 77 anguilles montantes ont été observées sur cette station (Figure 



 

24).  pied de cet ouvrage pendant 

de nombreuses années.  

Toutefois, malgré la présence de nombreux ouvrages, la présence de ces individus 30 km en amont de 

Saint-Pourçain-sur-  La 

taille moyenne des anguilles montantes comptabilisées à Jenzat est de 47 cm +/-8. 

ns 5 à 6 ans. 

Ainsi, les recrutements observés sur la partie plus aval du bassin de la Loire devraient être 

observés sur la Sioule dans minimum 2 ans.  

             

Figure 24 : Anguille jaune montante devant la vitre de comptage de Jenzat en 2021 (gauche) et 2022 (droite) (Sources : LOGRAMI) 

Des observations ponctuelles (Figure 25) et des captures lors des pêches de sauvetage par la Fédération 

 (03) (Figure 26) sur la Sioule attestent également de la présence de cette espèce sur 

le bassin. 

Figure 25 : Anguilles argentée découpées retrouvées 

dans le Tronçon Court Circuité du barrage 

 (Sources : LOGRAMI) 

 

 

 

 

 

 

Figure 26 : Anguilles jaunes capturée en pêche de sauvetage 

sur le bassin de la Sioule au niveau du bras de la vierge 

(Sources : Fédération Pêche 03) 
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5. Discussion-Conclusion 
vi tri annuel des anguilles du bassin versant de la Loire sur la 

. Le présent rapport porte sur les résultats de la campagne 2022 et 

plus particulièrement comparé aux échantillonnages complémentaires effectués dans le cadre de cette 

 sur le secteur de la basse Sioule. Cette campagne a été réalisée 

malgré des conditions hydrologiques basses et a permis de mettre en lumière les abondances et la 

colonisation des anguilles sur ce territoire.  

Sur le bassin de la Loire et les côtiers vendéens, une hausse généralisée des effectifs et des abondances 

 

300 km de la mer. Ces tendances à la hausse confirment la qualité des recrutements des dernières 

années. 

En 2022, a  sur la Sioule 

. Lors de la précédente prospection 

en 2013, seulement 2 anguilles avaient été observées au niveau de la confluence avec la Bouble. 

Ces observations attestent la rareté et le faible niveau de colonisation des anguilles à ce niveau du 

bassin. 

Le premier élément pouvant expliquer c

au front de colonisation (D50) des anguilles de taille inférieure à 300 mm (individus en migration) observé 

sur le bassin versant de la Loire. Ce front de colonisation qui dépend du niveau de recrutement (plus la 

population migrante est abondante, plus il est situé en amont) est situé en 2022 à 134 km de la limite de 

marée dynamique (LMD) ce qui peut être considéré comme très limité comparé aux plus de 600 km de 

linéaire accessible depuis la L . La colonisation par les jeunes anguilles est limitée aux 

parties aval du bassin et les densités en Loire amont et moyenne sont très faibles (BESSE, 2018). Sur La 

Sioule, l  mm était donc hautement probable. 

Il est important de relever  (9 centrales 

hydroélectriques) frêne 

réduction de son aire de répartition, et l

ces obstacles qui en résulte pourrait modifier les taux de croissance des individus (FEUNTEUN et al., 

1998) et augmenter localement le taux de mortalité (HOLMGREN, 1996). 

Présentes sur la Sioule, les anguilles semblent limitées dans leur colonisation du bassin par la 

voir infranchissables. 021, des anguilles 

jaunes y sont régulièrement observées. Leur présence  

représente cet affluent pour leur grossissement. 

Malgré un bon recrutement ces dernières années, le  guilles est 

faible sur la Sioule aval. Ce dernier doit donc encourager 

rétablissement de la continuité écologique sur ce territoire ces actions profitent également 

aux espèces holobiotiques en place. 
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7. Annexes 
Annexe 1 : Organisation de LOGRAMI 

 9  

 Antennes : 

 Allier (Siège : Saint-Pourçain-sur-Sioule) 

 Vienne (Poitiers) 

 

 Tableaux de bord migrateurs (Orléans & Nantes) 

  : 

 15 personnes : principalement issues des Fédérations départementales pour la pêche et la 

protection du milieu aquatique 

 

 Adhérents : 

 23 fédérations départementales de pêche et de protection du milieu aquatique (~ 400 000 

pêcheurs) 

 

Organigramme de LOGRAMI 

 

 

 

 



 

 

Annexe 2 : Arrêté préfectoral 2022 
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Annexe 3 : Fiche de terrain Réseau de Suivi Anguille Loire 

 

 


